AVIS A LA BATELLERIE

Code des transports L.4241-3
Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh

Voie navigable : |Vilaine

Titre | jnterdiction de navigation - bief du Comte a Rennes
Avisne: [ 2025 VIR-B n° 109
du: [24/11/2025

Secteur (bief) : |Biefs du Comte et d'Apigné

Fait(s) a signaler : | Annule et remplace l'avis 2025-VIR-B-n°83

Dans le cadre des travaux de déconstruction de la dalle du Parking
République, la navigation est interdite sur l'ensemble de l'emprise du
chantier, du parking République (bief du Comte), au pk 4.5 (entre
'écluse d'Apigné et la station d'épuration de Beaurade), a partir du
24/11/25, selon le plan joint en annexe.

Les usagers de la voie d'eau sont invités a faire preuve de vigilance
et a respecter les consignes qui pourraient étre données par
U'entreprise ou par les éclusiers.

La cheffe de subdivision
Signature
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